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Procedure lic. interrompue

Par Mimulus45, le 01/09/2019 à 10:10

Bonjour ,

Je suis reconnu TH et perçoit PI 2ème catégorie . Mon employeur a engagé une procédure
de lic. Convoquée à la médecine du travail je n'ai pas pu me déplacer pour raison de santé .
J'ai demandé que la procédure continue par courrier . Depuis 2 ans l'employeur ne repond ni
à mes courriers ni au tél. Que puis je faire ?
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